
CONSEIL MUNIPAL DU 13 12 2011 

POINT 7.7 

 

03.17.09   : G. Catoire 

 

Sur le point suivant, je voulais vous indiquer que, après avoir convoqué le conseil municipal, nous 

avons reçu,.. nous avions reçu avant le conseil municipal un courrier que tous les élus ont reçu, 

je crois, …d’une coordination de défense des utilisateurs du chauffage urbain, un collectif, qui 

nous demandait si on avait l’intention de délibérer avant le 31 Décembre.  

 

… on avait fait des propositions pour la commission, mais je vois que ce collectif nous fait 

d’autres propositions, je propose qu’on fasse une suspension de séance. Je réunirai la 

conférence des présidents pour voir si on peut entrer dans,.. car l’objectif c’est que tout le 

monde soit représenté dans cette commission et qu’on puisse la réunir très vite, et qu’elle nous 

dise si ça vaut la peine ou non de réunir un nouveau conseil municipal 

 

… c’est qu’on voit, à la conférence des présidents si on peut adapter la délibération parce que 

le but c’est bien d’arriver à cette délibération rapidement et qu’on nous dise si ça vaut le coup 

de délibérer sur une nouvelle proposition ou pas. 

Voilà. Ecoutez, je sais pas, un quart d’heure maximum,…, 10 minutes,.. 5 minutes pour qu’on se 

voit ... 

 

03.20.20 : Suspension de séance 

 

03.36.50 : G. Catoire 

… Je remercie aussi les représentant des usagers d’être là, parce qu’il utile de pouvoir ce 

concerter en direct pour avancer. 

Donc il s’agit pas pour l’instant ,d’une mise en place provisoire. Si le conseil municipal le décide, il 

y aura  …. les noms seront donnés ultérieurement pour les représentants mais on donne la 

composition de la commission puis après on nommera les élus puis après les représentants des 

autres, collègues se désigneront eux même, c’est pas moi qui vais les désigner,  

[Note du CDCC : le règlement proposé par la mairie concernant la commission de suivi dit bien 

que les membres sont nommés par le Président, en l’occurrence le maire] 

 

…. Mais, vous permettez le public n’a rien à dire, voilà.  

Et puis après les partenaires, les autres composantes désigneront leurs représentants, on 

entérinera ça au prochain  conseil… 


